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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Avant le 30 juin 2014, le Gouvernement remet au Parlement un rapport détaillant l’impact de la 
présente loi sur la compétitivité du secteur bancaire français par rapport aux établissements de crédit 
américains et européens.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La majorité et le Gouvernement se réjouissent du caractère pionnier de la France dans l’application 
de ce texte. Pourtant, l’industrie financière est l’un des secteurs les plus mondialisés. Or, elle est très 
loin de bénéficier d’une réglementation internationale, structurée et équilibrée.

Les contraintes imposées par ce texte aux banques françaises doivent donc impérativement ne pas 
nuire à leur compétitivité.

Rappelons que le secteur bancaire emploie 380 000 personnes, pour un bilan total de 6 174 Md€, un 
produit net bancaire de 140 Md€ et un résultat net de 14 Md€.

C’est la raison pour laquelle la représentation nationale doit pouvoir tirer les conséquences de ce 
texte en matière de compétitivité du secteur bancaire français.

 


